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LA COLLECTION SÉCURITÉ NUCLÉAIRE DE L’AIEA

Les publications de la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA traitent des 
mesures à prendre (prévention, détection, intervention) contre le vol, le sabotage et la 
cession illégale de matières nucléaires et de sources radioactives et des installations 
connexes, l’accès non autorisé à ces matières, sources et installations et les autres actes 
malveillants dont elles peuvent faire l’objet. Ces publications sont conformes aux 
instruments internationaux relatifs à la sécurité nucléaire, notamment la Convention sur 
la protection physique des matières nucléaires telle qu’amendée, le Code de conduite 
sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives, les résolutions 1373 et 1540 du 
Conseil de sécurité de l’ONU et la Convention internationale   pour la répression des 
actes de terrorisme nucléaire, et elles les complètent.

CATÉGORIES DANS LA COLLECTION SÉCURITÉ NUCLÉAIRE DE L’AIEA 

Les publications de la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA se répartissent 
entre les catégories suivantes: 

 Les Fondements de la sécurité nucléaire, qui énoncent les objectifs, les concepts et 
les principes de la sécurité nucléaire et servent de base pour l’élaboration de 
recommandations en matière de sécurité.

 Les Recommandations, qui présentent les pratiques exemplaires que les 
États Membres devraient adopter pour la mise en oeuvre des Fondements 
de la sécurité nucléaire.

 Les Guides d’application, qui complètent les Recommandations dans certains 
grands domaines et proposent des mesures pour en assurer la mise en oeuvre. 

 Les Orientations techniques, comprenant les Manuels de référence, qui 
présentent des mesures détaillées et/ou donnent des conseils pour la mise en 
oeuvre des Guides d’application dans des domaines ou des activités spécifiques, 
les Guides de formation, qui présentent les programmes et/ou les manuels des 
cours de formation de l’AIEA dans le domaine de la sécurité nucléaire, et les 
Guides des services, qui donnent des indications concernant la conduite et la 
portée des missions consultatives de l’AIEA sur la sécurité nucléaire.

RÉDACTION ET EXAMEN 

Des experts internationaux aident le Secrétariat de l’AIEA à élaborer ces 
publications. Pour l’élaboration des Fondements de la sécurité nucléaire, des 
Recommandations et des Guides d’application, l’AIEA organise des réunions 
techniques à participation non limitée afin que les États Membres intéressés et les 
organisations internationales compétentes puissent examiner comme il se doit les 
projets de texte. En outre, pour faire en sorte que ces projets soient examinés de façon 
approfondie et largement acceptés au niveau international, le Secrétariat les soumet aux 
États Membres, qui disposent de 120 jours pour les examiner officiellement, ce qui leur 
donne la possibilité d’exprimer pleinement leurs vues avant que le texte soit publié.

Les publications de la catégorie Orientations techniques sont élaborées en 
consultation étroite avec des experts internationaux. Il n’est pas nécessaire d’organiser 
des réunions techniques, mais on peut le faire lorsque cela est jugé nécessaire pour 
recueillir un large éventail de points de vue.

Le processus d’élaboration et d’examen des publications de la collection Sécurité 
nucléaire de l’AIEA tient compte des considérations de confidentialité et du fait que la 
sécurité nucléaire est indissociable des problèmes généraux et spécifiques concernant la 
sécurité nationale. La prise en compte, dans le contenu technique des publications, des 
normes de sûreté et des activités de garanties de l’AIEA se rapportant à la sécurité 
constitue une préoccupation sous-jacente.
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AVANT-PROPOS

Dans la situation mondiale actuelle, on ne peut exclure que des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives puissent être utilisées à des fins 
malveillantes. Les États ont répondu à ce risque en prenant l’engagement collectif 
de renforcer la protection et le contrôle de ces matières et d’intervenir 
efficacement en cas d’événement de sécurité nucléaire. Ils sont convenus de 
renforcer les instruments existants et ont établi de nouveaux instruments 
juridiques internationaux pour améliorer la sécurité nucléaire à l’échelle 
mondiale. La sécurité nucléaire est capitale pour la gestion des technologies 
nucléaires et les applications mettant en jeu l’utilisation ou le transport de 
matières nucléaires ou autres matières radioactives.

Par le biais de son Programme sur la sécurité nucléaire, l’AIEA aide les 
États à établir et maintenir durablement un régime de sécurité nucléaire efficace. 
L’AIEA a adopté une approche exhaustive de la sécurité nucléaire tenant compte 
du fait que tout régime national de sécurité nucléaire efficace repose sur : 
l’application des instruments juridiques internationaux pertinents ; la protection 
de l’information ; la protection physique ; la comptabilité et le contrôle des 
matières ; la détection et la répression du trafic de ces matières ; les plans 
nationaux d’intervention ; et les mesures d’urgence. Avec sa collection Sécurité 
nucléaire, l’AIEA s’emploie à aider les États à mettre en œuvre et à soutenir un 
tel régime d’une manière cohérente et intégrée.

Cette collection regroupe les catégories Fondements de la sécurité 
nucléaire, qui énonce notamment les objectifs et les éléments essentiels du 
régime de sécurité nucléaire d’un État ; Recommandations ; Guides 
d’application ; et Orientations techniques.

La responsabilité de la sécurité nucléaire incombe entièrement à chaque 
État, qui doit en particulier : garantir la sécurité des matières nucléaires et autres 
matières radioactives, ainsi que des installations et activités connexes ; assurer la 
sécurité de ces matières en cours d’utilisation, d’entreposage et de transport ; 
lutter contre le trafic illicite et les mouvements fortuits de ces matières ; et être 
prêt à intervenir en cas d’événement de sécurité nucléaire.

La présente publication, qui fait partie de la catégorie Recommandations, 
porte sur la sécurité nucléaire des matières nucléaires et autres matières 
radioactives non soumises à un contrôle réglementaire. Elle repose sur 
l’expérience et les pratiques nationales, des publications traitant de la sécurité 
nucléaire, ainsi que sur les instruments internationaux relatifs à la sécurité 
nucléaire. Ces recommandations ont été formulées pour examen par les États et 
les autorités compétentes.



La présente publication est parrainée conjointement par l’AIEA, l’Institut 
interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 
(UNICRI), l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC), 
l’Office européen de police (EUROPOL), l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI), l’Organisation internationale de police criminelle — 
INTERPOL (OIPC-INTERPOL) et l’Organisation mondiale des douanes 
(OMD).

L’élaboration de la présente publication de la collection Sécurité nucléaire 
de l’AIEA a été rendue possible par le concours d’un grand nombre d’experts 
d’États Membres de l’AIEA et des organisations coparrainantes. Elle a mis en jeu 
un vaste processus de consultation avec toutes les États Membres, y compris des 
réunions techniques à participation non limitée tenues à Vienne, dont la première 
a eu lieu en février 2010. Le projet a ensuite été envoyé à tous les États Membres 
pour 120 jours afin de recueillir d’autres observations et suggestions. Au cours 
d’une réunion technique finale à participation non limitée tenue à Vienne en 
septembre 2010, les observations reçues des États Membres ont été examinées et 
un consensus a été réalisé sur la version finale de la présente publication.

NOTE DE L’ÉDITEUR

La présente publication ne traite pas de la question de la responsabilité, juridique ou 
autre, résultant d’actes ou omissions imputables à quiconque.

Malgré le grand soin apporté à l’exactitude des informations qui y figurent, l’AIEA et 
ses État Membres n’assument aucune responsabilité pour les conséquences qui pourraient 
résulter de son utilisation.

L’emploi d’appellations particulières pour désigner des pays ou des territoires 
n’implique de la part de l’éditeur – l’AIEA – aucune prise de position quant au statut juridique 
de ces pays ou territoires ou de leurs autorités ou institutions, ni quant au tracé de leurs 
frontières.

La mention de noms de sociétés ou de produits particuliers (qu’ils soient ou non signalés 
comme marques déposées) n’implique aucune intention d’empiéter sur des droits de propriété, 
et ne doit pas être considérée non plus comme valant approbation ou recommandation de la 
part de l’AIEA.
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1. INTRODUCTION

GÉNÉRALITÉS

1.1. L’AIEA a établi un programme sur la sécurité nucléaire et lancé une 
collection Sécurité nucléaire pour proposer des recommandations et des 
orientations dont les États peuvent se servir pour mettre en place, appliquer et 
maintenir leur régime de sécurité nucléaire national1.

1.2. La collection Sécurité nucléaire de l’AIEA comprend quatre catégories de 
publications : Fondements de la sécurité nucléaire ; Recommandations ; Guides 
d’application ; et Orientations techniques.

1.3. La première catégorie par ordre d’importance — Fondements de la sécurité 
nucléaire — énonce les objectifs et les éléments fondamentaux de la sécurité 
nucléaire2 et jette les bases des recommandations en la matière.

1.4. La deuxième catégorie — Recommandations — développe les éléments 
essentiels de la sécurité nucléaire et présente le consensus international sur ce que 
les États devraient faire pour appliquer ces éléments essentiels.

1.5. Les troisième et quatrième catégories — Guides d’application et 
Orientations techniques — donnent de plus amples informations sur la mise en 
œuvre des recommandations à l’aide de mesures appropriées.

1.6. La présente publication énonce des recommandations relatives à la sécurité 
nucléaire des matières nucléaires et autres matières radioactives non soumises à 
un contrôle réglementaire. Pour élaborer ces recommandations, on a utilisé 
l’expérience et la pratique nationales, les documents d’orientation dans le 

1 Les termes en italique dans le texte sont définis dans la section Définitions. Les 
recommandations figurant dans la présente publication reposent sur les dispositions des 
instruments pertinents, contraignants ou non, relatifs à la sécurité nucléaire. Lorsqu’ils rédigent 
une législation nationale fondée sur ces instruments, les États devraient faire en sorte que ces 
définitions y soient dûment prises en compte.

2 La sécurité nucléaire est axée sur la prévention et la détection d’actes criminels ou non 
autorisés intentionnels mettant en jeu ou visant des matières nucléaires, d’autres matières 
radioactives, des installations associées ou des activités associées et sur l’intervention en de tels 
cas. D’autres actes que l’État considère comme ayant un effet négatif sur la sécurité nucléaire 
devraient être traités d’une manière appropriée.
1



domaine de la sécurité nucléaire, ainsi que les instruments juridiques 
internationaux de base sur la sécurité nucléaire comme la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires et son amendement de 2005 [1], la 
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire [2], la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité de l’Organisation 
des Nations Unies [3] et le Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des 
sources radioactives [4]. Un aperçu de l’historique législatif et des principales 
dispositions des instruments internationaux de base, contraignants ou non, relatifs 
à la sécurité nucléaire a été publié dans la collection Droit International de 
l’AIEA [5]. Un autre document concernant les conventions et traités 
internationaux pertinents est la publication des Nations Unies sur les instruments 
internationaux relatifs à la prévention et à la répression du terrorisme 
international [6].

1.7. Les recommandations figurant dans la présente publication devraient être 
rapprochées des obligations souscrites par les États parties aux instruments 
juridiques internationaux applicables et ne visent pas à primer ni altérer les 
obligations découlant de ces instruments. La présente publication aidera les États 
à mettre en œuvre un régime de sécurité nucléaire exhaustif, y compris leurs 
obligations et engagements éventuels au regard des instruments juridiques 
internationaux.

1.8. La présente publication forme un tout cohérent avec les recommandations 
de sécurité nucléaire de l’AIEA sur les thèmes suivants et les complète :

—  Protection physique des matières nucléaires et des installations nucléaires 
(INFCIRC/225/Rev.5) [7] ; et 

—  Matières radioactives et installations associées [8].

Ces publications contiennent des recommandations concernant les matières 
nucléaires et autres matières radioactives soumises à un contrôle réglementaire. 
Pour établir un régime de sécurité nucléaire national exhaustif, les 
recommandations figurant dans ces trois publications devraient être appliquées.

1.9. Les recommandations aux États qui figurent dans la présente publication 
sont axées sur les mesures liées à la sécurité associées aux matières nucléaires et 
autres matières radioactives non soumises à un contrôle réglementaire.
Référence est faite, tout au long du document, aux orientations en matière de 
sûreté et d’interventions d’urgence pour faire ressortir l’importance de l’interface 
entre sûreté et sécurité.
2



OBJECTIF

1.10. La présente publication a pour objectif de fournir aux États des orientations 
pour le renforcement de leurs régimes de sécurité nucléaire et d’apporter ainsi 
une contribution à un cadre de sécurité nucléaire mondial efficace, en proposant :

— des recommandations aux États et à leurs autorités compétentes sur 
l’établissement ou l’augmentation des capacités de leurs régimes de 
sécurité nucléaire pour mettre en œuvre des stratégies efficaces visant à 
prévenir, détecter et réprimer un acte criminel ou non autorisé, ayant des 
incidences de sécurité nucléaire3, mettant en jeu des matières nucléaires ou 
autres matières radioactives non soumises à un contrôle réglementaire ;

— des recommandations aux États sur une coopération internationale visant à 
faire en sorte que toutes les matières nucléaires ou autres matières 
radioactives non soumises à un contrôle réglementaire, qu’elles 
proviennent de cet État ou de l’extérieur, soient soumises à un contrôle 
réglementaire et que les auteurs présumés d’actes criminels ou non 
autorisés soient poursuivis ou extradés selon que de besoin.

Ces recommandations sont destinées à être examinées par les États et les 
autorités compétentes, mais ne sont pas contraignantes pour les États et ne 
portent pas atteinte à leurs droits souverains.

3 Un « acte criminel » relève normalement du droit criminel ou pénal d’un État alors 
qu’un « acte non autorisé » relève généralement du droit administratif ou du droit civil. En 
outre, les actes criminels mettant en jeu des matières nucléaires ou autres matières radioactives
peuvent constituer des infractions liées à des actes de terrorisme qui, dans certains États, font 
l’objet d’une législation spéciale qui peut avoir de l’intérêt pour la suite donnée aux présentes 
recommandations. Les actes non autorisés ayant des incidences de sécurité nucléaire peuvent, 
selon qu’en décident les États, englober des actes non autorisés tant intentionnels que non 
intentionnels, comme indiqué à la note 2. Les exemples de tels actes pourraient, si l’État en 
décide ainsi, comprendre 1) le fait, pour une personne autorisée, d’effectuer une activité non 
autorisée mettant en jeu des matières radioactives ; 2) la possession non autorisée, par une 
personne, de matières radioactives dans l’intention de commettre un acte criminel ou non 
autorisé, ou de faciliter la commission d’un tel acte ; ou 3) le fait qu’une personne autorisée 
n’assure pas le contrôle adéquat des matières radioactives, les rendant ainsi accessibles à des 
personnes ayant l’intention de les utiliser pour commettre un acte criminel ou non autorisé.
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PORTÉE

1.11. La présente publication fait aux États des recommandations sur la sécurité 
nucléaire des matières nucléaires et autres matières radioactives qui ont été 
signalées comme non soumises à un contrôle réglementaire, ainsi que des 
matières perdues, manquantes ou volées qui n’ont pas été signalées comme telles 
ou qui ont été découvertes autrement.

1.12. Elle contient des recommandations aux États sur la détection et l’évaluation 
des alarmes et des alertes et l’intervention graduée en cas d’actes criminels ou 
non autorisés ayant des incidences de sécurité nucléaire mettant en jeu des 
matières nucléaires ou autres matières radioactives non soumises à un contrôle 
réglementaire. Les mesures recommandées portent sur la confirmation d’une 
menace vraisemblable, l’évaluation et l’interception d’une tentative d’acte et 
l’intervention en cas d’événement de sécurité nucléaire.

1.13. La présente publication ne contient pas de recommandation sur la sécurité 
des matières nucléaires ou autres matières radioactives soumises à un contrôle 
réglementaire. Les recommandations relatives à ces matières figurent dans les 
publications de la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA mentionnées au 
paragraphe 1.8 [7,8].

1.14. Elle ne contient pas de recommandations sur la prévention des actes de 
sabotage mettant en jeu des matières nucléaires et d’autres matières radioactives
en cours d’utilisation, d’entreposage ou de transport autorisés ou des installations 
associées et des activités associées, et sur la protection contre de tels actes de 
sabotage. Ces questions sont abordées dans les publications de la collection 
Sécurité nucléaire de l’AIEA visées au paragraphe 1.8 [7,8].

1.15. En ce qui concerne un événement de sécurité nucléaire avec exposition ou 
exposition potentielle à des matières nucléaires ou autres matières radioactives, 
ou dispersion de ces matières, la présente publication met l’accent sur les 
recommandations aux États concernant la récupération et la sécurité des matières 
et la gestion de l’événement de sécurité nucléaire. Les États devraient se reporter 
aux publications de la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA pour des 
renseignements complémentaires sur les mesures nécessaires pour protéger la 
santé et la sûreté, qui sont d’une importance capitale pour l’intervention en cas 
d’exposition ou de dispersion.
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STRUCTURE

1.16. La section 2 traite des objectifs du régime de sécurité nucléaire d’un État.

1.17. La section 3 présente à l’État des recommandations générales, en particulier 
sur les rôles et responsabilités de l’État et des différentes autorités compétentes et 
les évaluations nationales de la menace.

1.18. La section 4 traite de mesures préventives telles que la dissuasion, la 
sécurité de l’information, et les mesures de confiance.

1.19. La section 5 soumet à l’État des recommandations sur les mesures de 
détection comprenant l’interception et l’évaluation initiale d’alarmes 
d’instrument ou d’alertes d’information.

1.20. La section 6 présente à l’État des recommandations sur les mesures 
d’intervention en cas d’événement de sécurité nucléaire.

1.21. La section 7 contient des recommandations sur la coopération 
internationale.

1.22. Les termes en italique dans le texte sont définis dans la section Définitions.

2. OBJECTIFS DU RÉGIME DE SÉCURITÉ NUCLÉAIRE
D’UN ÉTAT APPLICABLE AUX MATIÈRES NUCLÉAIRES

ET AUX AUTRES MATIÈRES RADIOACTIVES NON
SOUMISES À UN CONTRÔLE RÉGLEMENTAIRE

2.1. L’objectif général du régime de sécurité nucléaire d’un État est de protéger 
les personnes, les biens, la société et l’environnement contre les conséquences 
néfastes d’un événement de sécurité nucléaire. Afin d’atteindre cet objectif, les 
États devraient établir, mettre en œuvre, maintenir et soutenir un régime de 
sécurité nucléaire efficace et approprié pour prévenir et détecter de tels 
événements et pour intervenir le cas échéant. Le régime de sécurité nucléaire 
s’applique aux matières nucléaires et autres matières radioactives soumises ou 
non à un contrôle réglementaire, et aux installations associées et activités 
associées pendant toute leur durée de vie. Cet objectif général pourrait être atteint 
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grâce à l’application cohérente de toutes les recommandations de sécurité 
nucléaire, y compris les documents intitulés « Recommandation de sécurité 
nucléaire sur la protection physique des matières nucléaires et les installations 
nucléaires » (INFCIRC/225/Rev.5) [7] et « Recommandations de sécurité 
nucléaire sur les matières radioactives et les installations associées » [8]. En ce 
qui concerne les matières nucléaires et autres matières radioactives non soumises 
à un contrôle réglementaire, les objectifs d’un régime de sécurité nucléaire sont 
atteints par :

— un ensemble complet et détaillé de dispositions législatives conférant les 
pouvoirs administratifs et répressifs nécessaires aux différentes autorités 
compétentes de l’État afin qu’elles puissent effectuer leurs activités 
efficacement ;

— la mise à la disposition des différentes autorités compétentes de ressources 
suffisantes et permanentes pour leur permettre de s’acquitter des fonctions 
qui leur ont été assignées, en ce qui concerne notamment :
1) les mesures visant à prévenir un acte criminel ou non autorisé, ayant des 

incidences de sécurité nucléaire mettant en jeu des matières nucléaires
et autres matières radioactives non soumises à un contrôle 
réglementaire.

2) la détection, au moyen d’une alarme d’instrument ou d’une alerte 
d’information de la survenance, ou des indices, d’un acte criminel ou 
non autorisé, ayant des incidences de sécurité nucléaire mettant en jeu 
des matières nucléaires et autres matières radioactives non soumises à 
un contrôle réglementaire, en particulier, pour :
• élaborer une stratégie nationale de détection ;
• établir des systèmes de détection ;
• effectuer rapidement l’évaluation initiale d’alarmes d’instrument et

d’alertes d’information pour déterminer si un événement de sécurité 
nucléaire s’est produit.

3) l’intervention en cas d’événement de sécurité nucléaire, en particulier, 
pour : 
• le notifier aux autorités compétentes ;
• évaluer la réalité et les conséquences potentielles de l’événement de 

sécurité nucléaire ;
• localiser, identifier, catégoriser et caractériser les matières nucléaires

ou autres matières radioactives ; 
• sécuriser ces matières et appliquer d’autres mesures d’intervention 

appropriées à l’événement de sécurité nucléaire, et notamment 
neutraliser le dispositif ;
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• récupérer, garder et/ou saisir ces matières et les soumettre à un 
contrôle réglementaire ; 

• recueillir, conserver, stocker, transporter et analyser, notamment en 
recourant à des mesures de criminalistique nucléaire, des preuves 
relatives à un acte criminel ou non autorisé, ayant des incidences de 
sécurité nucléaire mettant en jeu de telles matières ; 

• arrêter et ultérieurement poursuivre ou extrader les coupables 
présumés.

3. RÉGIME DE SÉCURITÉ NUCLÉAIRE
D’UN ÉTAT APPLICABLE AUX MATIÈRES NUCLÉAIRES
ET AUTRES MATIÈRES RADIOACTIVES NON SOUMISES

À UN CONTRÔLE RÉGLEMENTAIRE

GÉNÉRALITÉS

3.1. Les éléments fondamentaux du régime de sécurité nucléaire d’un État sont 
applicables aux recommandations de sécurité nucléaire sur les matières 
nucléaires et autres matières radioactives non soumises à un contrôle 
réglementaire et il faudrait s’y référer, le cas échéant, lors de l’établissement et de 
la mise en œuvre du régime de sécurité nucléaire de l’État.

RÔLES ET RESPONSABILITÉS DE L’ÉTAT

3.2. Les inscrivant dans un cadre général, l’État devrait établir et maintenir des 
cadres exécutif, judiciaire, législatif et réglementaire efficaces pour régir la 
détection d’un acte criminel ou non autorisé, ayant des incidences de sécurité 
nucléaire mettant en jeu toute matière nucléaire ou autre matière radioactive non 
soumise à un contrôle réglementaire, et l’intervention dans de tels cas. Les 
responsabilités en ce qui concerne la mise en œuvre des différents éléments de 
sécurité nucléaire devraient être clairement définies et assignées aux autorités 
compétentes pertinentes, comme indiqué aux paragraphes 3.15 à 3.18.

3.3. Lorsqu’il établit les cadres législatif et réglementaire régissant la sécurité 
nucléaire, l’État devrait définir la conduite qu’il considère comme un acte 
criminel ou non autorisé, ayant des incidences de sécurité nucléaire.
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3.4. L’État devrait établir les infractions pénales visées par sa législation 
nationale, qui devraient inclure l’acquisition, la possession, l’utilisation, le 
transfert ou le transport non autorisés délibérés de matières nucléaires ou autres 
matières radioactives conformément aux conventions et traités internationaux et 
aux résolutions juridiquement contraignantes du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies.

3.5. L’État devrait aussi établir comme délit toute menace ou tentative de 
commettre un délit visée au paragraphe 3.4.

3.6. L’État devrait envisager d’établir comme délit les arnaques ou canulars4

illicites ayant des incidences de sécurité nucléaire.

3.7. L’État devrait établir sa compétence sur tout acte criminel associé à un 
événement de sécurité nucléaire lorsque l’infraction est commise sur son 
territoire ou à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans ledit État ou 
lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit État ou se 
trouve sur son territoire et que cet État ne l’extrade pas.

3.8. Les mesures efficaces et durables de détection et d’intervention s’appuient 
sur les infrastructures multidisciplinaires mises en place par plusieurs autorités 
compétentes indépendantes de l’État. Celui-ci devrait veiller de façon appropriée 
à la coopération, la coordination, l’échange d’informations, l’intégration des 
activités et la définition claire des responsabilités des multiples autorités 
compétentes, établir un mécanisme de coordination ou déterminer un organe, 
comité ou organisme public existant pour faire office d’organe de coordination, 
comme indiqué aux paragraphes 3.12 à 3.14. Dans la mise en œuvre des mesures 
de sécurité nucléaire, l’État devrait prendre en considération les résultats de 
l’évaluation de la menace.

3.9. L’État devrait veiller à une coordination efficace entre les différents 
échelons et juridictions des autorités aux niveaux fédéral et local et à celui des 
États constitutifs.

4 Traditionnellement, les arnaques et canulars constituent un volet des affaires de trafic 
illicite. En dépit de l’absence de matières nucléaires ou autres matières radioactives, de tels 
arnaques et canulars peuvent nécessiter des interventions pouvant mettre en évidence des 
vulnérabilités opérationnelles et/ou en matière de détection qui pourraient être exploitées par 
les trafiquants. Les arnaques et canulars peuvent perpétuer la croyance que la contrebande de 
ces matières peut être lucrative et encourager la possession criminelle ou non autorisée de 
matières nucléaires ou autres matières radioactives.
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3.10. L’État devrait promouvoir une culture de sécurité nucléaire. Celle-ci devrait 
reposer sur la constatation qu’il existe une menace vraisemblable, qu’il importe 
de préserver la sécurité nucléaire et que le rôle de l’individu est important. L’État 
devrait s’assurer que les différentes autorités compétentes chargées des mesures 
de sécurité nucléaire pertinentes élaborent une culture de sécurité nucléaire, avec 
les actions de formation et les exercices nécessaires, et qu’elles disposent de 
ressources appropriées pour s’occuper de la gestion d’une alarme ou d’une alerte, 
et de tout événement de sécurité nucléaire qui pourrait en résulter.

3.11. L’État devrait veiller à une coopération efficace avec les autres États et les 
organisations internationales pertinentes en ce qui concerne tout événement de 
sécurité nucléaire, comme indiqué dans la présente publication. Il devrait, en 
particulier, désigner un point de contact national pour les autres États et les 
organisations internationales pertinentes en ce qui concerne toutes les affaires 
liées à la détection d’un tel événement et à l’intervention le cas échéant.

ORGANE OU MÉCANISME DE COORDINATION

3.12. Toutes les activités de sécurité nucléaire mettant en jeu des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives non soumises à un contrôle 
réglementaire devraient être coordonnées par un organe5 ou par un mécanisme 
efficace conformément à la législation et à la réglementation nationales.

3.13. L’État devrait par l’entremise de son organe ou mécanisme de coordination 
faire en sorte que les rôles et responsabilités des autorités compétentes soient 
clairement définis et que les conflits pouvant surgir soient identifiés et résolus. Il 
devrait, en particulier, examiner la stratégie nationale de détection, les plans 
d’intervention, les procédures, l’infrastructure nécessaire pour les activités 
respectives et, le cas échéant, coordonner les activités de formation, les 
entrainements et les exercices au niveau national.

3.14. L’État devrait notamment par l’entremise de son organe ou mécanisme de 
coordination : 

5 Par exemple un comité composé de représentants de toutes les autorités compétentes 
concernées peut être un organe de coordination. Si l’État a une structure fédérale, l’organe de 
coordination pourrait être établi au niveau fédéral et à celui des États constitutifs.
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— veiller à l’élaboration d’une stratégie nationale exhaustive de détection 
fondée sur une approche de défense en profondeur à niveaux multiples, 
dans la limite des ressources disponibles ;

— assurer l’élaboration d’un plan national d’intervention pour tout événement 
de sécurité nucléaire en utilisant une approche graduée proportionnée à la 
menace et fondée sur les ressources disponibles ;

— superviser l’élaboration et la mise en œuvre des systèmes nationaux de
détection et d’intervention ;

— réévaluer et détecter d’éventuels lacunes et besoins de ressources en 
matière de sécurité nucléaire et lancer régulièrement des mesures 
correctives appropriées ;

— veiller à l’établissement de points de contact au sein des autorités 
compétentes dans le cadre de la coordination générale à l’échelle de l’État ; 

— encourager le partage d’informations opérationnelles en temps voulu entre 
les autorités compétentes à l’échelle de l’État ;

— veiller à l’établissement et au maintien d’un ensemble de dossiers fiables et 
exhaustifs pour chaque événement de sécurité nucléaire, et encourager 
l’échange d’informations sur tout événement de ce genre entre les autorités 
compétentes, en utilisant un modèle commun pour l’établissement de 
rapports et les notifications ; 

— veiller à une coordination et une coopération appropriées avec les autorités 
compétentes d’autres États et les organisations internationales.

AUTORITÉS COMPÉTENTES

3.15. Les autorités compétentes6 devraient être chargées d’établir et de mettre en 
œuvre les mesures de détection et d’intervention dans leurs domaines de 
compétence touchant au régime de sécurité nucléaire de l’État. 

3.16. Les autorités compétentes devraient notamment avoir les fonctions 
suivantes :

— contribuer à l’élaboration de la stratégie nationale de détection et du plan 
national d’intervention ;

6 Lorsqu’un organisme ou un établissement s’acquitte de fonctions de sécurité nucléaire 
en sa qualité de personne autorisée, il n’est pas considéré comme agissant en tant qu’autorité 
compétente.
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— élaborer, utiliser et maintenir les systèmes de détection nationaux, les 
procédures d’évaluation et le plan national d’intervention et fournir les 
ressources nécessaires pour mettre en œuvre et tester les activités 
associées ; 

— fournir des possibilités de formation et des informations adéquates à 
l’ensemble du personnel concourant à l’exécution des mesures de détection
et d’intervention en matière de sécurité nucléaire ;

— soutenir les capacités de détection et d’intervention et veiller à la 
préparation opérationnelle par des pratiques de gestion saines portant sur la 
maintenance des instruments, la formation du personnel, les exercices et les 
améliorations de processus ; 

— coopérer avec l’organe de coordination, les autres autorités compétentes et, 
s’il y a lieu, avec les homologues bilatéraux et multilatéraux, en partie pour 
veiller à l’efficacité de leurs procédures et responsabilités en matière de 
détection et d’intervention.

3.17. Les autorités compétentes devraient coopérer à l’échange de 
renseignements pertinents sur la sécurité nucléaire des matières nucléaires et 
autres matières radioactives soumises à un contrôle réglementaire dans l’État, 
afin d’accroitre l’efficacité des autorités compétentes concernées par tous les 
aspects de la sécurité nucléaire. Le cas échéant, elles devraient aussi coopérer 
avec leurs homologues d’autres États.

3.18. Les organismes de réglementation devraient prendre les mesures 
appropriées lorsque des matières nucléaires ou autres matières radioactives sont 
signalées comme non soumises à un contrôle réglementaire, c’est-à-dire comme 
perdues, manquantes ou volées. Elles devraient, en particulier, informer 
rapidement les autres autorités compétentes de tout cas présumé d’acte criminel 
ou non autorisé ayant des incidences de sécurité nucléaire. 

ÉVALUATION DE LA MENACE NATIONALE

3.19. Pour l’élaboration de la stratégie nationale de détection, du plan national 
d’intervention et la conception des systèmes de sécurité nucléaire, l’État devrait
déterminer des emplacements stratégiques et entreprendre une évaluation de la 
menace nationale d’actes criminels, ou d’actes non autorisés, ayant des 
incidences de sécurité nucléaire mettant en jeu des matières nucléaires ou autres 
matières radioactives non soumises à un contrôle réglementaire. Les autorités 
compétentes devraient coopérer étroitement et considérer notamment :
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— la menace à travers et pour le mouvement et le transport transfrontières de 
marchandises et la circulation transfrontières de personnes ; 

— la menace pour les emplacements stratégiques ;
— le lieu d’une acquisition criminelle ou non autorisée de matières nucléaires 

ou autres matières radioactives soumises à un contrôle réglementaire, la 
vulnérabilité de ce lieu et les conséquences de l’utilisation abusive de ces 
matières ; 

— l’intention et les moyens d’action des auteurs potentiels d’une infraction, 
qui peuvent vouloir acquérir ou utiliser ces matières pour un acte criminel 
ou non autorisé ayant des incidences de sécurité nucléaire, ou transporter 
ces matières depuis, vers ou à travers le territoire de l’État.

3.20. L’État devrait établir des procédures pour l’échange sûr en temps voulu 
d’informations sur la menace contre la sécurité nucléaire, aux niveaux national et 
international, conformément à la politique et à la réglementation nationales en 
matière de sécurité de l’information, et aux obligations internationales.

3.21. L’État devrait répartir les priorités et concevoir les systèmes de détection et 
d’intervention sur la base de l’évaluation de la menace nationale et d’une 
approche tenant compte des risques, en combinaison avec les points suivants :

— la vulnérabilité à un acte criminel ou non autorisé ayant des incidences de 
sécurité nucléaire tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de ses frontières ;

— l’attractivité relative des objectifs identifiés pour une menace contre la 
sécurité nucléaire ; 

— les conséquences possibles d’un acte criminel ou non autorisé ayant des 
incidences nucléaires, qui met en jeu l’utilisation de matières nucléaires ou 
autres matières radioactives ; 

— l’évolution possible de la menace ou des vulnérabilités. 

3.22. L’État devrait mettre à jour périodiquement l’évaluation de la menace et 
lorsque le besoin s’en fait sentir. Il devrait envisager, en particulier, 
d’entreprendre une évaluation de la menace pour chaque grande manifestation 
publique.
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4. RECOMMANDATIONS RELATIVES
AUX MESURES PRÉVENTIVES

DISSUASION

4.1. L’État devrait envisager d’adopter des mesures pour dissuader d’actes 
criminels ou non autorisés ayant des incidences de sécurité nucléaire, 
conformément à la politique, à la législation et à la réglementation nationales. 

4.2. L’État devrait veiller à ce que les infractions établies en vertu de ses lois 
relatives aux actes criminels ou non autorisés ayant des incidences de sécurité 
nucléaire soient punies de peines appropriées qui tiennent compte de leur gravité, 
conformément aux conventions et traités internationaux et aux résolutions 
juridiquement contraignantes du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies.

4.3. L’État devrait envisager d’avoir recours à la criminalistique nucléaire pour 
aider les autorités à déterminer l’origine et les antécédents des matières saisies, ce 
qui peut contribuer à dissuader d’actes criminels ou non autorisés mettant en jeu 
des matières nucléaires ou autres matières radioactives. La criminalistique 
nucléaire est aussi un élément important des mesures d’intervention comme 
indiqué au paragraphe 6.16.

4.4. L’État devrait envisager la diffusion publique d’informations appropriées 
dans le cadre de l’action dissuasive, y compris d’informations concernant les 
capacités de détection, l’environnement de menace et les sanctions pénales, 
conformément à sa politique de sécurité de l’information comme indiqué aux 
paragraphes 4.5 à 4.9. 

SÉCURITÉ DE L’INFORMATION

4.5. L’État devrait définir la politique nationale en matière d’information 
sensible et attribuer aux différentes autorités compétentes les responsabilités en 
ce qui concerne la sécurité de l’information relative aux systèmes de détection 
d’un acte criminel ou non autorisé ayant des incidences de sécurité nucléaire, 
mettant en jeu l’utilisation de matières nucléaires ou autres matières radioactives
non soumises à un contrôle réglementaire, et d’intervention dans un tel cas. Cette 
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politique devrait découler et faire partie intégrante des autres politiques dudit État 
en matière de sécurité de l’information.

4.6. L’État devrait préciser l’information sur la sécurité nucléaire qui pourrait 
être utilisée abusivement par un criminel éventuel et devrait donc être protégée. 
En particulier, l’information relative aux systèmes de détection et d’intervention 
et aux procédures associées devrait être soigneusement protégée. 

4.7. Lors de la définition de la politique nationale en matière d’information 
sensible, il faudrait envisager de faire en sorte que les agents des forces de 
l’ordre, les autres intervenants et le personnel des autorités compétentes aient 
accès à une information suffisante pour s’acquitter de leurs fonctions.

4.8. La politique nationale de sécurité de l’information devrait préciser quelle 
information concernant les systèmes et les protocoles de détection et 
d’intervention sera mise à la disposition d’autres États, notamment voisins, et 
d’organisations internationales pertinentes et comment. L’échange, avec d’autres 
États, d’informations sur les événements de sécurité nucléaire fait l’objet de la 
section 7. 

4.9. Chaque autorité compétente devrait avoir une politique de sécurité de 
l’information et établir des règles pour protéger la confidentialité et l’intégrité de 
l’information sensible et pour communiquer celle-ci à d’autres autorités 
compétentes, à l’intérieur et à l’extérieur de l’État, en fonction des besoins. Les 
autorités compétentes devraient s’assurer que tout le personnel pertinent est 
formé dans les procédures de sécurité de l’information.

HABILITATION DU PERSONNEL

4.10. Prenant en considération la législation, la réglementation ou la politique de 
l’État en matière de protection de la vie privée et le profil professionnel exigé, les 
autorités compétentes devraient veiller à ce que le personnel participant aux 
activités de sécurité nucléaire dans les domaines de la détection et de 
l’intervention soit, à l’issue d’un processus officiel, considéré explicitement 
comme fiable à des niveaux appropriés pour ses rôles. Ce processus devrait 
permettre de réduire le risque de voir le personnel autorisé se livrer à des activités 
illégales — c’est à-dire de limiter les menaces internes. L’État devrait adopter des 
mesures et des procédures permettant de vérifier régulièrement l’habilitation du 
personnel.
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4.11. L’État devrait appliquer les éléments pertinents de la culture de sécurité 
nucléaire pour le programme de vérification de l’habilitation du personnel.

5. RECOMMANDATIONS RELATIVES
AUX MESURES DE DÉTECTION

GÉNÉRALITÉS

5.1. L’État devrait élaborer une stratégie nationale pour la détection d’un acte 
criminel ou non autorisé ayant des incidences de sécurité nucléaire mettant en jeu 
des matières nucléaires ou autres matières radioactives non soumises à un 
contrôle réglementaire. La stratégie nationale de détection devrait être 
coordonnée et mise en œuvre par les autorités compétentes, conformément aux 
responsabilités qui leur sont assignées, de préférence sous la supervision de 
l’organe de coordination.

5.2. La détection de matières nucléaires ou autres matières radioactives non 
soumises à un contrôle réglementaire peut résulter d’une alarme d’instrument ou 
d’une alerte d’information. L’État devrait concevoir et mettre en œuvre des 
systèmes de sécurité nucléaire fondés sur ces indicateurs. 

5.3. L’État devrait veiller à ce que les mesures de détection soient étayées par 
des mesures d’intervention efficaces (présentées à la section 6).

5.4. Les points de sortie et d’entrée désignés sont cruciaux pour le commerce. 
L’État devrait donc envisager de limiter autant que possible l’impact des mesures 
de sécurité nucléaire sur la circulation légitime des marchandises et des 
personnes tout en mettant en œuvre ces mesures efficacement.

5.5. Afin de prévenir le transfert illégal de matières nucléaires ou autres 
matières radioactives et de détecter la falsification des documents pertinents, 
l’État devrait faire en sorte que les autorités compétentes aient le pouvoir 
d’adopter des mesures visant à authentifier la documentation et l’étiquetage des 
colis pour les expéditions autorisées et de vérifier, par des moyens appropriés, le 
contenu déclaré des expéditions autorisées de matières nucléaires ou autres 
matières radioactives, si les circonstances l’exigent.
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DÉTECTION PAR LES INSTRUMENTS

5.6. À partir de l’évaluation de la menace nationale, les autorités compétentes
devraient établir des systèmes de sécurité nucléaire pour la détection par les 
instruments de matières nucléaires et autres matières radioactives non soumises à 
un contrôle réglementaire. Les systèmes de détection devraient être fondés sur 
une approche de défense en profondeur à niveaux multiples et sur l’hypothèse que 
ces matières pourraient provenir à la fois de l’intérieur et de l’extérieur de l’État, 
et fournir les capacités et moyens de détection nécessaires.

5.7. Compte tenu de l’établissement des priorités des ressources disponibles, les 
autorités compétentes devraient élaborer un plan approprié de mise en place des 
instruments, en prenant en considération les éléments suivants :

— les itinéraires de transport sur le territoire de l’État, aux emplacements où la 
probabilité de détection est la plus grande ou à proximité des endroits où les 
matières nucléaires ou autres matières radioactives sont produites, utilisées, 
entreposées, regroupées ou stockées définitivement ;

— l’existence d’un emplacement stratégique, quel qu’il soit ;
— les spécifications opérationnelles et de performance de détection des 

instruments de détection, conformément aux normes et aux orientations 
techniques nationales et internationales ;

— les capacités, les contraintes et les limitations concernant les instruments de 
détection aux points de sortie et d’entrée, qu’ils soient ou non 
officiellement désignés ;

— les systèmes de détection mobiles ou amovibles pour permettre d’agir avec 
souplesse et de s’adapter à l’évolution des menaces ;

— les besoins en matière de détection à l’appui aux opérations des forces de 
l’ordre liées à des alertes d’information ;

— la détection de rayonnements lors d’un événement d’importance nationale, 
comme une grande manifestation publique, ou dans un emplacement 
stratégique considéré comme vulnérable à un acte criminel ou non autorisé 
ayant des incidences de sécurité nucléaire, utilisant des matières nucléaires 
ou autres matières radioactives. 

5.8. Les autorités compétentes devraient veiller à ce que les éléments suivants 
soient inclus dans le plan de mise en place des instruments :

— l’installation initiale, l’étalonnage et l’essai d’acceptation du matériel, 
l’établissement d’une procédure de maintenance ainsi que la formation et la 
qualification adéquates des utilisateurs et du personnel d’appui technique ;
16



— les systèmes et procédures d’exécution de levés radiologiques et de 
recherches de rayonnements pour des matières nucléaires ou autres 
matières radioactives non soumises à un contrôle réglementaire ;

— la définition du seuil de déclenchement des alarmes d’instrument ;
— l’établissement de systèmes et de procédures pour l’exécution de 

l’évaluation initiale d’une alarme et d’autres actions d’inspection 
secondaires telles que la localisation, l’identification, la catégorisation et la 
caractérisation des matières nucléaires ou autres matières radioactives, et 
notamment l’obtention de l’appui technique d’experts pour aider à évaluer 
une alarme dont la cause ne peut être établie sur le site ;

— la fourniture et le maintien d’une infrastructure d’appui pour assurer une 
détection efficace, y compris la formation du personnel, la maintenance du 
matériel, l’évacuation sûre des matières découvertes et les procédures 
d’intervention documentées.

5.9. Afin de prévenir un acte criminel ou non autorisé ayant des incidences de 
sécurité nucléaire à un emplacement stratégique, en particulier pendant une 
grande manifestation publique, les autorités compétentes devraient envisager 
d’entreprendre des levés radiologiques de la zone pour détecter des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives, de sécuriser la zone avant une telle 
manifestation et d’appliquer des mesures de détection et d’intervention aux points 
d’entrée et à d’autres emplacements stratégiques pendant ce genre de 
manifestation. 

5.10. Les autorités compétentes devrait élaborer une culture de sécurité nucléaire
et veiller à ce que tous ceux qui sont chargés du fonctionnement des instruments 
de détection soient considérés comme fiables, bien formés, suffisamment 
qualifiés et compétents pour l’utilisation du matériel, et qu’ils comprennent 
l’importance de toute mesure qu’ils effectuent et des actions à engager dans des 
circonstances définies.

ALERTES D’INFORMATION

Information opérationnelle

5.11. Dans le cadre des mesures de détection, l’État devrait, en permanence, 
collecter, stocker et analyser de l’information opérationnelle dans le but de 
déterminer toute menace, activité suspecte ou anomalie mettant en jeu des 
matières nucléaires ou autres matières radioactives, qui peut indiquer l’intention 
de commettre un acte criminel ou non autorisé ayant des incidences de sécurité 
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nucléaire mettant en jeu ces matières dans ledit État. Celui-ci devrait aussi 
coopérer avec les autres États pour fournir et obtenir des informations en vue de 
mieux comprendre d’éventuelles menaces. 

5.12. L’État devrait élaborer une politique propre à encourager les gens à signaler 
aux autorités compétentes toute activité suspecte ou inhabituelle pouvant mettre 
en jeu des matières nucléaires ou autres matières radioactives non soumises à un 
contrôle réglementaire. 

5.13. Les autorités compétentes devraient envisager d’élaborer une politique sur 
la diffusion aux médias d’informations propres à renseigner le public sur les 
matières nucléaires ou autres matières radioactives perdues, manquantes ou 
volées, à l’éduquer pour ce qui est des risques associés à ces matières et à obtenir 
de la population des informations sur ces matières, en veillant à ne pas lui causer 
d’inquiétudes injustifiées. 

Surveillance médicale

5.14. Dans le cadre des mesures de détection, l’État devrait mettre en œuvre des 
procédures et des protocoles faisant obligation aux professionnels de la santé, aux 
établissements médicaux et aux autorités sanitaires de signaler immédiatement 
aux autorités compétentes concernées, conformément à la politique nationale 
d’information en matière de santé publique, toute blessure ou maladie suspecte 
due aux rayonnements. 

5.15. L’État devrait inclure la collecte et l’analyse d’informations provenant de la 
surveillance médicale dans les mesures de détection et, le cas échéant, les 
autorités compétentes concernées devraient examiner toute information pour 
déterminer la cause et les conséquences de la blessure ou de la maladie.

5.16. L’État devrait envisager d’inclure la question de l’identification des 
blessures et maladies dues aux rayonnements dans les programmes de formation 
des professionnels de la santé concernés.

Notification du non-respect de la réglementation 

5.17. Les autorités compétentes ayant une responsabilité réglementaire devraient 
faire obligation aux personnes autorisées de notifier immédiatement tout non-
respect de la réglementation qu’elles soupçonnent pouvoir avoir des incidences de 
sécurité nucléaire. Cette notification permettrait aux autorités compétentes
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d’évaluer l’événement et d’alerter d’autres autorités compétentes afin de prévenir 
un acte criminel ou non autorisé ayant des incidences de sécurité nucléaire ultérieur.

5.18. Les autorités compétentes ayant une responsabilité réglementaire devraient 
mettre au point des procédures et protocoles propres à aider les personnes 
autorisées à signaler les cas de non-respect de la réglementation ayant des 
incidences de sécurité nucléaire.

Notification de la perte de contrôle réglementaire

5.19. L’État devrait veiller à ce que les autorités compétentes aient des pouvoirs 
juridiques pour obliger les personnes autorisées à signaler immédiatement les 
matières nucléaires ou autres matières radioactives perdues, manquantes ou 
volées pour lesquelles elles détiennent une autorisation. Cette déclaration serait 
considérée comme une détection par alerte d’information d’un acte criminel ou 
non autorisé potentiel ayant des incidences de sécurité nucléaire. 

5.20. L’État devrait veiller à ce que toute autorité compétente qui délivre des 
autorisations relatives aux matières nucléaires ou autres matières radioactives et 
qui reçoit une communication indiquant que de telles matières ont été signalées 
comme perdues, manquantes ou volées, en informe rapidement les autres 
autorités compétentes pertinentes.

5.21. Les autorités compétentes chargées de mettre en œuvre les mesures de 
sécurité nucléaire relatives aux contrôles douanier et frontalier devraient signaler 
la détection de toute matière nucléaire ou autre matière radioactive non soumise 
à un contrôle réglementaire aux autres autorités compétentes pertinentes, et 
notamment à l’organisme de réglementation.

ÉVALUATION INITIALE D’UNE ALARME D’INSTRUMENT ET/OU 
D’UNE ALERTE D’INFORMATION

5.22. Une alarme d’instrument ou une alerte d’information devrait déboucher sur 
la conduite d’une évaluation initiale. Les autorités compétentes pertinentes 
devraient veiller à l’établissement de procédures et de protocoles pour 
l’évaluation initiale tant d’une alarme d’instrument que d’une alerte 
d’information par le personnel désigné et, le cas échéant, par d’autres organismes 
désignés.
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5.23. Après la détection grâce à une alarme d’instrument ou à une alerte 
d’information, les autorités compétentes pertinentes devraient mettre en œuvre 
les procédures et protocoles en vue d’empêcher ou d’interrompre l’acte criminel 
ou non autorisé potentiel ayant des incidences de sécurité nucléaire.

5.24. Si l’évaluation initiale conclut qu’un événement de sécurité nucléaire s’est 
produit, les autorités compétentes pertinentes devraient engager les activités 
d’intervention. Si aucune conclusion ne se dégage de l’évaluation initiale, une 
évaluation complémentaire devrait être entreprise, comme indiqué aux 
paragraphes 6.7 à 6.10.

MAINTIEN DES MESURES DE DÉTECTION

5.25. Les autorités compétentes devraient envisager les principes, les pratiques 
de gestion et les procédures associés au maintien des mesures de détection. Elles 
devraient appliquer des systèmes et des pratiques de gestion rationnels et 
administrer un programme échelonné dans le temps tenant compte de l’évolution 
de la menace et des contraintes de ressources. Ces considérations devraient 
englober le budget et les effectifs nécessaires pour appliquer et maintenir les 
mesures de détection.

6. RECOMMANDATIONS RELATIVES
AUX MESURES D’INTERVENTION

GÉNÉRALITÉS

6.1. En utilisant des instruments législatifs autant que nécessaire, l’État devrait 
mettre au point un système national d’intervention7 pour répondre à un acte 

7 Les systèmes d’intervention sont des ensembles intégrés de mesures d’intervention.
L’intervention comprend deux phases. La première est la phase d’évaluation qui prolonge 
l’évaluation initiale d’une alarme d’instrument ou d’une alerte d’information, si aucune 
conclusion ne se dégage de cette évaluation initiale. Le résultat du processus d’évaluation serait 
la constatation qu’un événement de sécurité nucléaire s’est produit, à moins que l’alarme ou 
l’alerte ne soit fausse ou intempestive. La seconde phase de l’intervention est la gestion de 
l’événement de sécurité nucléaire grâce à l’exécution du plan national d’intervention.
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criminel ou non autorisé ayant des incidences de sécurité nucléaire mettant en jeu 
des matières nucléaires ou autres matières radioactives non soumises à un 
contrôle réglementaire.

6.2. L’État devrait faire en sorte que les responsabilités pour la mise en œuvre 
des différentes mesures d’intervention soient assignées aux autorités compétentes 
pertinentes, avec des ressources suffisantes pour qu’elles s’acquittent 
efficacement de ces tâches.

6.3. La mise en œuvre du système d’intervention de l’État devrait être 
documentée dans un plan national d’intervention (le Plan)8 exposant les 
différentes mesures d’intervention, et assurée de façon cohérente par les 
différentes autorités compétentes, de préférence sous l’égide de l’organe de 
coordination.

6.4. L’État devrait adopter une approche graduée pour répondre aux différents 
événements de sécurité nucléaire possibles et aux divers niveaux de 
conséquences. Pour déterminer les mesures d’intervention et de suivi 
appropriées, l’État devrait s’efforcer de développer ses propres capacités 
nationales pour classer rapidement les événements de sécurité nucléaire en se 
fondant sur des critères de santé et de sûreté, des facteurs circonstanciels et les 
matières nucléaires ou autres matières radioactives en jeu.

6.5. Les autorités compétentes devraient développer une culture de sécurité 
nucléaire et assigner la responsabilité de l’exécution du plan national 
d’intervention à un personnel équipé et formé de manière appropriée.

6.6. En ce qui concerne les événements de sécurité nucléaire, les autorités 
compétentes responsables devraient compléter et appuyer les activités 
d’intervention d’urgence en matière de sûreté aux niveaux international, fédéral 
et local pour atténuer et réduire autant que possible les conséquences 
radiologiques pour la santé humaine et l’environnement. La coordination entre 
les autorités compétentes est cruciale pour que l’intervention sur place soit 
efficace.

8 Dans un État à structure fédérale, l’intervention peut être établie au niveau fédéral ainsi 
qu’à celui des États constitutifs.
21



ÉVALUATION DES ALARMES D’INSTRUMENT

6.7. Les autorités compétentes devraient définir les rôles et responsabilités du 
personnel technique, des experts assignés et des organismes d’appui qui peuvent 
être associés à l’analyse de la cause d’une alarme d’instrument, si aucune 
conclusion ne se dégage de l’évaluation initiale.

6.8. Les autorités compétentes pertinentes devraient veiller à l’établissement de 
procédures et de protocoles pour trouver la cause d’une alarme d’instrument, ce 
qui devrait permettre de déterminer si un événement de sécurité nucléaire s’est ou 
non produit. La constatation d’un événement de sécurité nucléaire devrait 
conduire les autorités compétentes pertinentes à déclencher le plan national 
d’intervention en utilisant une approche graduée.

ÉVALUATION DES ALERTES D’INFORMATION

6.9. Les autorités compétentes devraient définir les rôles et les responsabilités 
des experts assignés et des organismes d’appui, et s’assurer leur assistance, si 
aucune conclusion ne se dégage de l’évaluation initiale.

6.10. Les autorités compétentes pertinentes devraient veiller à l’établissement de 
procédures et de protocoles pour l’évaluation d’une alerte d’information, ce qui 
devrait permettre de déterminer qu’un événement de sécurité nucléaire s’est ou 
non produit. La constatation d’un événement de sécurité nucléaire devrait 
conduire les autorités compétentes pertinentes à déclencher le plan national 
d’intervention en utilisant une approche graduée.

NOTIFICATION D’UN ÉVÉNEMENT DE SÉCURITÉ NUCLÉAIRE

6.11. Il faudrait le notifier aux autorités compétentes pertinentes dès que 
l’évaluation d’une alarme d’instrument ou d’une alerte d’information permet de 
déterminer un événement de sécurité nucléaire. Pour activer leur fonction 
intervention, les autorités compétentes devraient notifier tout événement de 
sécurité nucléaire aux autres autorités compétentes pertinentes de l’État, en 
tenant compte de l’approche graduée décrite au paragraphe 6.4.
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6.12. En cas d’événement de sécurité nucléaire, l’État devrait le notifier aussitôt 
aux organisations internationales pertinentes et aux autres États conformément 
aux accords internationaux et/ou à la politique nationale, comme indiqué aux 
paragraphes 7.1 à 7.5.

COLLECTE ET TRAITEMENT DES PREUVES DANS LE CADRE D’UN 
ÉVÉNEMENT DE SÉCURITÉ NUCLÉAIRE

6.13. Le site d’un événement de sécurité nucléaire devrait être géré, le cas 
échéant, comme celui d’une infraction potentielle. Les autorités compétentes 
devraient veiller à la coordination entre ceux qui s’emploient à rétablir le contrôle 
sur les matières nucléaires ou autres matières radioactives, ceux qui s’occupent 
de la sûreté et du traitement des victimes et ceux chargés de rassembler des 
preuves en vue d’éventuelles enquêtes et poursuites ultérieures.

6.14. Les autorités compétentes devraient faire en sorte que ceux qui participent 
à l’intervention soient bien qualifiés et bien formés et connaissent, le cas échéant, 
les principes des opérations et les notions fondamentales de gestion des lieux 
d’infractions radiologiques, de collecte de preuves et de radioprotection.

6.15. Le personnel du lieu de l’infraction devrait être conscient de l’intérêt 
possible des médias. Les autorités compétentes devraient dresser des plans pour 
la diffusion appropriée et en temps voulu d’informations aux médias, notamment 
sur la sûreté et la sécurité.

CRIMINALISTIQUE NUCLÉAIRE

6.16. L’État devrait appliquer, dans ses laboratoires désignés, les techniques de 
criminalistique nucléaire aux matières nucléaires ou autres matières radioactives
saisies, en utilisant une approche graduée fondée sur la quantité et la nature des 
matières, pour en déterminer la source, les antécédents et l’itinéraire de transfert, 
compte tenu de la nécessité de sauvegarder les preuves. Si possible, les matières
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saisies devraient être catégorisées9 sur le site et caractérisées10 dans un 
laboratoire désigné. Par ailleurs, la criminalistique classique devrait être aussi 
appliquée dans des laboratoires désignés, le cas échéant à des preuves altérées.

PLAN NATIONAL D’INTERVENTION EN CAS D’ÉVÉNEMENTS DE 
SÉCURITÉ NUCLÉAIRE

6.17. Pour gérer les événements de sécurité nucléaire, l’État devrait disposer d’un 
plan national d’intervention en cas d’événements de sécurité nucléaire en 
combinaison, notamment, avec un plan national pour les situations d’urgence 
radiologique [9]. Le plan devrait servir 1) de base à la mise au point d’outils 
opérationnels compatibles (par exemple systèmes de communication 
compatibles) nécessaires pour une intervention rapide et efficace ; 2) de guide 
aux autorités compétentes pour que toutes les tâches de préparation et 
d’intervention nécessaires bénéficient de ressources et d’un appui appropriés.

6.18. L’État devrait faire en sorte que le plan :

a) décrive le processus permettant aux différentes autorités compétentes de 
jouer leurs rôles et d’assumer leurs responsabilités en matière 
d’intervention en cas d’événement de sécurité nucléaire, et notamment les 
mesures visant à :

— prévenir et mobiliser toutes les autorités compétentes ;
— prévenir toutes les organisations internationales concernées et les États 

potentiellement touchés ;
— coordonner l’action des différents organismes et des unités de 

commandement et de contrôle intervenant en cas d’événement de sécurité 
nucléaire, notamment des d’organismes d’intervention fédéraux, d’État ou 
locaux ;

— localiser, identifier et catégoriser les matières nucléaires ou autres matières 
radioactives ;

9 La catégorisation vise à déterminer les incidences de sécurité nucléaire et le risque que 
les matières saisies font courir aux premiers intervenants, aux forces de l’ordre et au public.

10 La caractérisation vise à déterminer la nature des matières radioactives et des preuves 
associées. La caractérisation de base donne lieu à une analyse élémentaire des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives, notamment des éléments constitutifs, majeurs et 
mineurs, et des oligoéléments. Pour les éléments constitutifs majeurs, la caractérisation de base 
comprendrait également une analyse isotopique et une de phase (c’est-à-dire moléculaire), le 
cas échéant. La caractérisation de base comprend aussi une caractérisation physique.
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— détenir, et/ou saisir, récupérer et contrôler les matières ou désamorcer toute 
menace ou tout dispositif associé ;

— réunir, sécuriser et analyser les preuves ;
— isoler, classer, emballer et documenter toute matière nucléaire ou autre 

matière radioactive pour le transport, l’acheminement, l’entreposage ou le 
stockage définitif et le placement sous un contrôle réglementaire adéquat ;

— lancer les enquêtes nécessaires.
b) prévoie une structure hiérarchique appropriée avec des systèmes de 

commandement, de contrôle et de communication intégrés pour répondre 
efficacement à un événement de sécurité nucléaire, de préférence avec une 
seule personne ou une seule autorité compétente chargée de diriger 
l’intervention sur place.

c) contienne des dispositions pour la coordination entre les autorités 
compétentes, notamment l’échange d’informations pertinentes sur leurs 
rôles, responsabilités et procédures respectifs.

d) décrive les rôles, responsabilités et procédures des autorités compétentes en 
matière de services médicaux, de manipulation de matières dangereuses, de 
radioprotection et de sûreté [10, 11], des autres organismes techniques 
d’appui et des laboratoires de criminalistique nucléaire et traditionnelle.

e) contienne des dispositions visant à informer les médias et le public, selon 
que de besoin, de manière coordonnée, compréhensible et cohérente.

f) contienne des dispositions relatives au transport de toutes les matières 
nucléaires ou autres matières radioactives saisies ou récupérées, 
conformément à la réglementation et aux prescriptions nationales relatives 
à la sûreté et à la sécurité du transport ou au Règlement de transport des 
matières radioactives [12] de l’AIEA, s’il n’y a pas de prescriptions ou de 
réglementation nationales.

g) énonce des procédures standard d’opération au niveau local pour les 
événements de sécurité nucléaire. En outre, tous les plans locaux 
d’intervention devraient être intégrés dans le plan, le cas échéant.

h) tienne compte du plan national pour les situations d’urgence radiologique 
existant, des procédures d’intervention en cas de situation d’urgence 
radiologique et des normes de sûreté de l’AIEA applicables [9 à 11]. Le 
plan devrait en outre être coordonné avec les dispositions relatives à 
l’intervention en cas de situation d’urgence non nucléaire.

i) envisage l’éventualité d’événements de sécurité nucléaire multiples et 
simultanés. En outre, le plan devrait prendre en considération le risque de 
désorganisation de l’infrastructure, qui retarderait une intervention efficace.
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j) prévoie des mécanismes de demande d’assistance, aux niveaux national et 
international, en cas de besoin, notamment pour récupérer des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives, désamorcer un dispositif ou 
faire appel à la criminalistique nucléaire.

PRÉPARATION

6.19. Les autorités compétentes devraient veiller à la préparation de ressources 
pour l’intervention en matière de sécurité nucléaire, et notamment à 
l’établissement de procédures appropriées.

6.20. L’État devrait périodiquement examiner, tester et réviser le plan pour tenir 
compte, le cas échéant, des enseignements tirés ou de changements qui pourraient 
avoir des répercussions sur le plan.

6.21. L’État devrait effectuer des exercices dans le cadre du plan en utilisant des 
scénarios vraisemblables. Les autorités compétentes devraient effectuer des 
exercices et entraînements à intervalles réguliers pour évaluer l’efficacité du plan. 
Dans la mesure du possible, les États devraient envisager de participer à des 
exercices ou entraînements régionaux et internationaux.

6.22. Les autorités compétentes devraient veiller à la disponibilité de ressources 
humaines et à leur formation. Une attention particulière devrait être accordée à la 
formation de personnel approprié et à la vérification de leurs capacités dans les 
domaines suivants :

— procédures à suivre dans l’intervention en cas d’événement de sécurité 
nucléaire ;

— utilisation d’instruments pour les activités d’intervention ;
— identification, manipulation sûre, récupération et emballage de matières 

nucléaires et matières radioactives autres ;
— gestion de crise et communications ;
— gestion des lieux d’infractions radiologiques, incidences de la présence de 

matières nucléaires et autres matières radioactives sur la gestion des lieux 
d’infractions classiques et les règles de la preuve ;

— radioprotection du personnel chargé de l’intervention ;
— identification de lésions radiologiques ;
— procédures d’information du public et des médias.
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6.23. Les autorités compétentes devraient envisager la possibilité d’événements 
de sécurité nucléaire simultanés et en cours et l’analyse de toute l’information 
disponible pour évaluer les menaces connexes. Elles devraient s’assurer de 
l’existence de ressources suffisantes pour faire face à des événements de sécurité 
nucléaire multiples mettant en jeu des matières nucléaires et autres matières 
radioactives.

MAINTIEN DES MESURES D’INTERVENTION

6.24. Les autorités compétentes devraient veiller au maintien des mesures 
d’intervention. Cela passe notamment par un programme solide de maintenance 
du matériel d’intervention comprenant des opérations préventives de 
maintenance, d’essais et d’étalonnage.

7. RECOMMANDATIONS RELATIVES
À LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

ÉCHANGE D’INFORMATIONS SUR LES ÉVÉNEMENTS DE SÉCURITÉ 
NUCLÉAIRE

7.1. Les États devraient échanger des informations exactes et vérifiées sur les 
événements de sécurité nucléaire conformément à leurs obligations 
internationales et à la législation nationale, compte tenu de l’attribution des rôles 
et responsabilités déterminés au paragraphe 3.11 et des mesures de sécurité de 
l’information décrites aux paragraphes 4.5 à 4.9. Les États devraient désigner des 
points de contact pour la détection et l’intervention en cas d’événement de 
sécurité nucléaire et les faire connaître les uns aux autres directement ou, le cas 
échéant, par l’intermédiaire de l’AIEA, de l’Organisation des Nations Unies ou 
d’autres organisations internationales pertinentes.
27



7.2. L’État devrait informer l’AIEA, l’Organisation de Nations Unies ou 
d’autres organisations internationales pertinentes11 des cas d’événement de 
sécurité nucléaire mettant en jeu des matières nucléaires ou autres matières 
radioactives et des saisies de ces matières, conformément à ses obligations 
internationales et à sa législation nationale.

7.3. L’État devrait fournir des informations concernant toute perte de contrôle sur 
des matières nucléaires ou autres matières radioactives, ou tout autre événement de 
sécurité nucléaire pouvant avoir des effets transfrontières, aux États qui peuvent 
être touchés, par l’intermédiaire de mécanismes bilatéraux ou multilatéraux, 
conformément à ses obligations internationales et à sa législation nationale.

7.4. L’État devrait participer aux bases de données régionales et internationales 
appropriées sur l’information et leur signaler les événements de sécurité nucléaire
pertinents, conformément à ses obligations internationales et à sa législation 
nationale. La base de données de l’AIEA sur le trafic illicite (ITDB) en est un 
exemple.

7.5. L’État devrait envisager d’échanger des informations sur les enseignements 
tirés d’événements de sécurité nucléaire pertinents.

COOPÉRATION ET ASSISTANCE TECHNIQUES

7.6. Sur demande et conformément aux prescriptions de sécurité de 
l’information, les États devraient envisager d’échanger les spécifications 
fonctionnelles et techniques et les données de performance des instruments dans 
le but de renforcer les capacités de détection et d’intervention des autres États. Ils 
devraient élaborer des protocoles et procédures pour cet échange d’informations 
et envisager la mise au point de formats communs de données.

7.7. L’État devrait promouvoir la coopération entre ses services de douane et 
autres autorités frontalières et ceux des autres États, notamment aux points de 
sortie et d’entrée. Les États pourraient envisager de coordonner ou de mettre en 
commun les capacités et les compétences d’intervention aux points de sortie et/ou 
d’entrée, désignés ou non.

11 Les autres organisations internationales pertinentes sont notamment l’Organisation 
des Nations Unies, l’AIEA, l’OIPC/INTERPOL, EUROPOL, l’OMS, l’OMD et l’OMI. Par 
exemple, l’information criminelle et les événements pertinents devraient être portés à la 
connaissance de l’OIPC/Interpol par l’intermédiaire du Bureau central national (BCN).
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7.8. Les États devraient envisager d’améliorer leur état de préparation en 
conduisant des exercices ou des événements de formation communs liés à la 
sécurité nucléaire, aux niveaux international, régional ou national, ou en y 
participant, et en coordonnant, le cas échéant, les plans nationaux d’intervention
respectifs.

7.9. L’État devrait envisager de fournir une assistance, y compris des services 
d’expert et du matériel, à un autre État qui en fait la demande, par exemple pour 
une grande manifestation publique nécessitant des mesures de sécurité nucléaire.

7.10. L’État devrait envisager de demander, à d’autres États et aux organisations 
internationales, une assistance pour améliorer ses capacités techniques de 
détection et d’intervention. Il devrait aussi envisager de solliciter une assistance 
au cours d’événements de sécurité nucléaire.

COOPÉRATION EN MATIÈRE D’INFRACTIONS PÉNALES

7.11. Les États parties à des instruments bilatéraux et multilatéraux pertinents 
devraient fournir et utiliser, le cas échéant dans le cadre de la législation 
nationale, une assistance judiciaire mutuelle ainsi que d’autres dispositions de ces 
instruments, pour une coopération efficace en cas de poursuites pénales liées à 
des événements de sécurité nucléaire.

RÉCUPÉRATION ET RESTITUTION D’OBJETS SAISIS

7.12. L’État qui a localisé, saisi, récupéré ou obtenu autrement des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives non soumises à un contrôle 
réglementaire devrait entreposer ces matières en sûreté et en sécurité et, le cas 
échéant, coopérer avec l’État où le contrôle réglementaire a été perdu pour 
organiser la restitution sûre et sécurisée des matières. Les mesures prises par 
les États détenant les matières devraient être compatibles avec leurs politiques et 
procédures nationales et avec les accords bilatéraux et multilatéraux applicables.

7.13. Dès la détection de matières nucléaires ou autres matières radioactives non 
soumises à un contrôle réglementaire à un point de sortie ou d’entrée, l’État 
devrait œuvrer avec l’État d’origine et les autres États concernés pour soumettre 
à nouveau les matières à un contrôle réglementaire. Pour cette intervention, il 
devrait adopter une approche graduée en fonction du cas d’espèce et de la nature 
des matières.
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COOPÉRATION EN MATIÈRE DE CRIMINALISTIQUE NUCLÉAIRE

7.14. L’État devrait recourir aux techniques de criminalistique nucléaire pour 
déterminer la source et l’itinéraire suivi et enquêter sur la perte de contrôle 
réglementaire. Les enquêtes peuvent amener plusieurs États à coopérer pour 
déterminer l’origine, les antécédents et l’itinéraire de transfert des matières 
nucléaires ou autres matières radioactives. La coopération en matière de 
criminalistique nucléaire devrait être régie par la législation, la réglementation et 
les politiques nationales de l’État.

7.15. L’État devrait évaluer ses capacités en matière de criminalistique nucléaire 
et ses besoins potentiels dans ce domaine. Les États ne possédant pas de 
compétences et de capacités suffisantes en criminalistique nucléaire sont 
encouragés à conclure avec d’autres États ou avec des organisations régionales ou 
internationales pertinentes des accords à des fins d’analyse et d’interprétation de 
criminalistique. Les États devraient aussi consulter l’AIEA qui peut faciliter 
l’obtention d’une assistance en matière de criminalistique nucléaire. Les 
arrangements peuvent porter, en particulier, sur :

— les moyens et procédures de transfert d’échantillons de matières nucléaires
ou autres matières radioactives ou d’articles de l’État demandeur vers le 
territoire de l’État apportant son assistance ou vers l’organisation 
internationale fournissant une assistance ;

— les mesures visant à sauvegarder les preuves afin d’en garantir la validité 
légale conformément aux lois, règlements et protocoles nationaux de l’État 
demandeur concernant les règles de la preuve ;

— les procédures régissant la restitution des échantillons, y compris les 
responsabilités des États concernés et de l’État où le contrôle réglementaire 
a été perdu ;

— le stockage définitif des résidus d’échantillon et des déchets d’analyse ;
— l’autorisation et la limitation de l’accès des experts en criminalistique à des 

installations et informations à accès potentiellement réglementé ;
— les dispositions concernant la notification appropriée aux autorités 

nationales et aux organisations internationales à propos des résultats des 
analyses de criminalistique ;

— les dispositions relatives à la confidentialité de l’information et à la non-
divulgation ;

— la présentation d’attestations d’expert, écrites ou orales, concernant les 
examens de criminalistique effectués et les conclusions formulées à l’issue 
de ces examens ;
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— les points de contact au niveau national à utiliser par un État pour solliciter 
un soutien en matière de criminalistique nucléaire.

7.16. L’État devrait envisager d’établir des bibliothèques de criminalistique 
nucléaire pour son inventaire des matières nucléaires et autres matières 
radioactives. Ces bibliothèques devraient comprendre des bases de données sur 
toutes les matières produites, utilisées et entreposées dans ledit État et s’appuyer, 
le cas échéant, sur des archives d’échantillons et de littérature. L’État devrait être 
capable de répondre à des demandes de renseignements d’autres États concernant 
les matières nucléaires ou autres matières radioactives récupérées, qui ont pu être 
produites, utilisées ou entreposées sur son territoire. Il faudrait évaluer la sécurité 
de l’information et prendre les mesures voulues lors de la mise en place d’une 
bibliothèque de criminalistique nucléaire, conformément aux lois et à la 
réglementation nationales.
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DÉFINITIONS

Les termes utilisés dans la présente publication qui sont définis ci-après sont 
écrits en italique dans le texte.

alarme d’instrument. Signal d’instruments qui pourrait indiquer un événement 
de sécurité nucléaire, et nécessiter une évaluation. Une alarme 
d’instrument peut venir de dispositifs portables ou installés à des 
emplacements fixes et utilisés pour renforcer les protocoles ordinaires du 
commerce et/ou dans une opération des forces de l’ordre.

alerte d’information. Notification temporellement sensible qui pourrait indiquer 
un événement de sécurité nucléaire, nécessiter une évaluation et provenir 
de différentes sources, y compris les informations opérationnelles, la 
surveillance médicale, la comptabilisation et les divergences 
expéditeur/destinataire, la surveillance aux frontières, etc. 

approche graduée. Application de mesures de sécurité nucléaire proportionnées 
aux conséquences éventuelles d’un acte criminel ou d’actes non autorisés 
délibérés mettant en jeu ou visant des matières nucléaires, d’autres matières 
radioactives, des installations associées ou des activités associées, ou 
d’autres actes que l’État considère comme ayant un impact sur la sécurité 
nucléaire.

autorisation. Octroi, par une autorité compétente, d’une permission écrite pour 
l’exploitation d’une installation associée ou pour l’exécution d’une activité 
associée.

autorité compétente. Organisme ou établissement public ayant été désigné par 
un État pour exercer une ou plusieurs fonctions dans le domaine de la 
sécurité nucléaire. Exemple : les autorités compétentes englobent les 
organismes de réglementation, les forces de l’ordre, les douanes et la police 
des frontières, les services de renseignement et de sécurité, les services de 
santé, etc.

cible. Matières nucléaires, autres matières radioactives, installations associées, 
activités associées ou autres emplacements ou objets pouvant faire l’objet 
d’une menace de sécurité nucléaire, y compris les grandes manifestations 
publiques, les emplacements stratégiques, les informations sensibles, et les 
produits d’informations sensibles.
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contrôle réglementaire. Toute forme de contrôle institutionnel appliqué à des 
matières nucléaires ou d’autres matières radioactives, des installations 
associées ou des activités associées par toute autorité compétente, en vertu 
des dispositions législatives et réglementaires en matière de sûreté, de 
sécurité et de garanties. Explication : l’expression « non soumis à un 
contrôle réglementaire » est utilisée pour décrire une situation où des 
matières nucléaires ou d’autres matières radioactives sont présentes sans 
autorisation appropriée, soit parce que les contrôles ont échoué pour une 
raison quelconque, soit parce qu’ils n’ont jamais été effectués. 

culture de sécurité nucléaire. Ensemble de caractéristiques, d’attitudes et de 
comportements chez des individus et dans des organismes et établissements 
qui offrent un moyen de soutenir, de renforcer et d’entretenir la sécurité 
nucléaire.

défense en profondeur. Combinaison de niveaux successifs de systèmes et de 
mesures visant à protéger des objectifs contre des menaces à la sécurité 
nucléaire.

détection. Connaissance d’un (ou de plusieurs) acte(s) criminel(s) ou non 
autorisé(s) ayant des incidences au plan de la sécurité nucléaire ou 
mesure(s) indiquant la présence non autorisée de matières nucléaires ou 
autres matières radioactives dans une installation associée ou une activité 
associée ou un emplacement stratégique.

emplacement stratégique. Emplacement d’un grand intérêt du point de vue de la 
sécurité dans un État qui est une cible potentielle d’attaques terroristes 
utilisant des matières nucléaires et autres matières radioactives, ou 
emplacement servant à la détection de matières nucléaires et autres matières 
radioactives non soumises à un contrôle réglementaire.

événement de sécurité nucléaire. Événement ayant des incidences potentielles 
ou effectives sur la sécurité nucléaire auxquelles il faut remédier.

grande manifestation publique. Événement marquant qu’un État considère 
comme une cible potentielle.

information sensible. Information, quelle que soit sa forme, y compris logiciels, 
dont la divulgation, la modification, l’altération, la destruction, ou le refus 
d’utilisation non autorisés pourrait compromettre la sécurité nucléaire.
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intervention. Toutes les activités d’un État visant à évaluer un événement de 
sécurité nucléaire et à intervenir.

levé radiologique. Activités visant à mesurer le rayonnement de fond naturel et 
artificiel des matières radioactives dans une zone ou à faciliter les activités 
ultérieures de recherche.

matière nucléaire. Toute matière qui est soit un produit fissile spécial soit une 
matière brute tels qu’ils sont définis à l’article XX du Statut de l’AIEA.

matière radioactive. Matière désignée dans la législation ou la réglementation 
nationale ou par un organisme de réglementation comme devant faire 
l’objet d’un contrôle réglementaire en raison de sa radioactivité.

mesure d’intervention. Mesure visant à évaluer une alarme/alerte et à intervenir 
en cas d’événement de sécurité nucléaire.

mesure de détection. Mesure destinée à détecter un acte criminel ou non 
autorisé, ayant des incidences au plan de la sécurité nucléaire. 

mesures de sécurité nucléaire. Mesures visant soit à prévenir une menace contre 
la sécurité nucléaire découlant de l’accomplissement d’actes criminels ou 
délibérés non autorisés mettant en jeu ou visant des matières nucléaires, 
d’autres matières radioactives, des installations associées ou des activités 
associées, soit à détecter des événements de sécurité nucléaire ou à 
intervenir en cas de tels événements.

organisme de réglementation. Autorité(s) que le gouvernement d’un État a 
investie(s) du pouvoir juridique de diriger le processus de réglementation, y 
compris de délivrer les autorisations.

personne autorisée. Personne physique ou morale à laquelle une autorisation est 
octroyée. Une personne autorisée est souvent appelée « titulaire de 
licence » ou « exploitant ».

point de sortie ou d’entrée. Un point de sortie ou d’entrée officiellement désigné 
est un endroit situé à la frontière entre deux États, un port maritime, un 
aéroport international ou un endroit où les voyageurs, les moyens de 
transport, et/ou les marchandises sont inspectés. Des services de douane et 
d’immigration sont souvent fournis aux points de sortie et d’entrée. Un 
point de sortie ou d’entrée non désigné est un point de passage des voies 
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aériennes, terrestres et d’eau qui n’est pas officiellement désigné pour les 
voyageurs et/ou les marchandises par l’État, comme les frontières vertes, 
les côtes et les aéroports locaux. 

recherche de rayonnements. Ensemble d’activités visant à détecter, et à 
déterminer des matières nucléaires ou autres matières radioactives
suspectes non soumises à un contrôle règlementaire et à les localiser.

régime de sécurité nucléaire. Régime comprenant :

le cadre législatif et réglementaire et les mesures et systèmes administratifs 
régissant la sécurité nucléaire des matières nucléaires, d’autres matières 
radioactives, des installations associées et des activités associées ;

les établissements et organismes dans l’État chargés d’assurer la mise en œuvre 
du cadre législatif et réglementaire et des systèmes administratifs de 
sécurité nucléaire ; 

des systèmes de sécurité nucléaire et des mesures de sécurité nucléaire pour la 
prévention des événements de sécurité nucléaire, leur détection et les 
interventions pour y faire face.

système d’intervention. Ensemble intégré de mesures d’intervention, y compris 
des capacités et des ressources nécessaires pour évaluer les alarmes/alertes 
et intervenir en cas d’événement de sécurité nucléaire

système de détection. Ensemble intégré de mesures de détection, y compris des 
capacités et des ressources nécessaires pour la détection d’un acte criminel 
ou non autorisé ayant des incidences au plan de la sécurité nucléaire. 

système de sécurité nucléaire. Ensemble intégré de mesures de sécurité 
nucléaire. 
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